
Ras le bol fiscal. La France serait écrasée par l’impôt. La petite musique revient 
sans cesse dans la bouche du patronat et d’une poignet de privilégiés. Ils ne 
manquent pas de culot. Les groupes du CAC 40 manient avec agilité les le-
viers nationaux et internationaux d’optimisation fiscale.  Ainsi, les grands groupes 
payent, en moyenne, 8% d’impôts sur les bénéfices quand les PME sont taxés 
aux alentours de 28%. 
Des milliards d’euros échappent ainsi au fisc, donc au budget de l’Etat, chaque 
année. La CGT métallurgie, dans le cadre de la campagne contre le coût du capi-
tal, a mis en lumière les véritables contraintes 
financières qui pèsent sur le développe-
ment industriel et plus généralement sur 
l’économie. 
Dans ce dossier, le secteur éco de 
la fédération a souhaité donner les 
éléments clés aux militants pour 
apprécier le système qui se cache 
derrière « les paradis fiscaux». En 
effet, ils ne facilitent pas seulement 
les magouilles financières, ils sont 
au centre des stratégies des firmes 
et des flux bancaires internationaux.
Ces stratégies ont des effets dévas-
tateurs sur l’emploi et le finance-
ment du budget de l’Etat et des 
collectivités territoriales.
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L’évasion fiscale se présente sous dif-
férentes formes et pratiques. En effet, 
plusieurs montages fiscaux permettent 
d’échapper à leurs devoirs de contribu-
tion à l’économie nationale. Les lacunes 
du droit français et européen, à ce sujet, 
représentent la première cause de cette 
perte de recettes fiscales pour les États. 
Plusieurs montages fiscaux permet-
tent l’évasion des bénéfices des en-
treprises. Notamment, à travers les 
opérations intergroupes. Ce sont des 
transactions entre les filiales d’un même 
groupe mais qui résident dans différents 
Etats. D’après le rapport du Sénat, ces 
échanges intragroupes représentent en-
viron 50% des échanges commerciaux 
mondiaux.
Les grands groupes utilisent aussi la dé-
localisation des centres de décisions 
vers des pays à faible imposition. Les 
entreprises procèdent de plus en plus à 
la délocalisation de leurs sièges sociaux 

dans des paradis fiscaux, tout en gar-
dant les usines de production en France.  
Contrairement à la délocalisation d’uni-
tés de production qui vise les baisses 
des coûts de production, cette pratique 
courante est montée, afin qu’une grande 
partie des bénéfices produits en France 
soient transférées là où l’imposition fis-
cale est plus faible.

Autre exemple, l’utilisation du CIR 
(Crédit Impôt Recherche) comme outils 
d’évasion fiscale. Le rapport du sénat 
publié en 2012, attire l’attention. Il in-
dique que l’utilisation de ce crédit est dé-
tourné dans plusieurs entreprises. En ef-
fet, la Direction Nationale des Enquêtes 
Fiscales (DNEF) a relevé des anomalies 
dans l’utilisation, par les entreprises, de 
ce crédit d’impôt. 

Optimisation, fraude
et évasion fiscale
Optimisation, fraude, évasion, ces 
différentes opérations, servent à 
échapper à la fiscalité. Il s’agit de 
transférer une part conséquente des 
bénéfices dans des pays à fiscalité 
privilégiée, qu’on appelle «paradis 
fiscaux», ce qui diminue de façon 
significative la contribution à l’impôt. 
L’optimisation fiscale, dont nous 
contestons fortement la légitimité, est 
légale. Elle vise, à partir de la connais-
sance de l’ensemble des législations 
fiscales, à jouer sur tous les leviers et 
dispositifs permettant de diminuer au 
maximum le montant de l’impôt. Ces 
opérations peuvent être juridiquement 
considérées comme légales dans la 
mesure où elles reposent sur des méca-
nismes légaux pour échapper à l’impôt.
En ce qui concerne la fraude fiscale, 
elle pourrait se résumer par une opéra-
tion qui consiste à contourner volontai-
rement la législation afin de ne pas ac-
quitter l’impôt. Bien souvent la frontière 

entre optimisation et 
fraude fiscale peut être 
poreuse. Ces deux 
opérations sont sou-
vent combinées.
Selon le Conseil des 
prélèvements obliga-
toires, l’évasion fis-
cale est «l’ensemble 
des comportements du 
contribuable qui visent 
à réduire le montant 
des prélèvements dont 
il doit normalement 
s’acquitter.(...) Si elle 
s’appuie sur de stech-
niques illégales ou 
dissimule la portée vé-
ritable de ses acteurs, 
l’évasion s’apparente à 
la fraude». 

optimisation fraudeévasion

Respect 
des obligations fiscales

Non respect 
des obligations fiscales
Irrégularité

erreur
involontaire

erreur ou 
divergence 
d’interprétation 
de la législation
involontaire

Source : Rapport du Sénat, l’évasion fiscale des capitaux et des actifs 
hors de France et ses incidences fiscales, juillet 2012.

Les différents moyens utilisés par les entreprises 
pour échapper à la fiscalité

Les systèmes 
d’évasion fiscale



L’optimisation 
fiscale des 
grands groupes 
La structure des groupes estde plus en 
plus complexe. Ils travaillent sur la chaine 
de valeur ajoutée pour isoler, même ar-
tificiellement, des activités et la localiser 
dans des pays avec une fiscalité plus 
avantageuse. 
Ainsi, les richesses créées dans un lieu 
opérationnel (des usines de produc-
tion) sont transférées et délocalisées 
ailleurs. Elles peuvent être délocalisées 
artificiellement par le truchement des 
versements ou virements intragroupe 
notamment sur l’immatériel (brevets 
et propriété intellectuelle, fonctions de 
financement, d’assurance ou de mana-
gement). 
Ces transactions internes aux entre-
prises multinationales pèseraient au-
jourd’hui pour plus de la moitié du com-
merce international, multipliant ainsi les 
opportunités de transferts de bénéfices.
Analysant les données financières de 
1500 entreprises multinationales implan-
tées en Inde, des chercheurs de Chris-
tian Aid ont ainsi montré qu’en 2010, 
celles qui avaient des relations avec des 
paradis fiscaux payaient, sur chaque 
euro de profits, 30% d’impôts de moins 
que les autres.

Exemple d’organisation pour échapper
 à l’impôt

Le schéma ci-contre, présente le type 
d’organisation qui peut être mise en place 
par les entreprises transnationales pour 
échapper à l’impôt sur les sociétés. Pour 
cela, elles disposent de filiales dans diffé-
rents pays. Ces dernières leur permettent 
de jouer avec les législations de chaque 
pays pour se servir de celles qui leur sont 
le plus favorable.

Par exemple, la société 
mère peut prêter de l’ar-
gent à une filiale à un 
taux élevé pour que celle-
ci déduise les intérêts 
d’emprunt de ses béné-
fices. La société mère 
peut aussi exiger de ses 
filiales un pourcentage 
de leurs revenus pour 
utilisation de la marque. 
Le principe est toujours 
le même et vise à transfé-
rer les bénéfices dans un 

pays où la fiscalité est faible et ainsi payer 
peu, voire pas, d’impôt. 

Groupe
multinational

Société L

Vendeur

Société holding L

Société holding T

Société cible

Banque

Etat P

Etat LPrêt de 400 millions d’€

Dividendes/Intérêts

Etat T

1 milliard d’€
Prêt de
600 millions d’€

Instrument hybride
400 millions d’€

Intérêts

Groupement fiscal

Manipulation des prix de transfert



Sur les 192 Etats de notre planète, 60 
sont considérés comme paradis fis-
caux. C’est 3 fois plus qu’il y a 40 ans. 
Plus de 50% de l’argent du commerce 
international transite par ces territoires. 
Ils abritent près de 11 000 milliards de 
dollars dans plus de 2,4 millions de so-
ciétés écrans....
Les paradis fiscaux près de 
chez vous
L’Europe reste une des destinations 
les plus attirantes des entreprises pour 
s’évader fiscalement. L’Europe compte 
seize paradis fiscaux, autant que les 
Caraïbes. D’ailleurs les firmes euro-
péennes ont une préférence marquée 
pour les paradis européens. Elles lo-
calisent 63% de leurs filiales offshore 
dans les 18 territoires européens de 
la liste du réseau Tax Justice Network 
(TJN) qui lutte contre l’opacité finan-
cière. 
Selon l’enquête CCFD-Terre Solidaire1, 
les Iles Vierges britanniques comptent 
34 entreprises fictives par habitant, le 
Liechtenstein 2,1, les Iles Caïmans 1,7. 
Ces sociétés ont pour objectif de dissi-
muler l’identité des détenteurs réels de 
comptes bancaires ou les propriétaires 
d’une entreprise. Les firmes francaises 
ont une préférence pour les Pays-Bas, 
la Belgique, le Luxembourg, l’Irlande et 
la Suisse. 
Les paradis fiscaux, états 
pratiquant le dumping social, 
les plus connus en 
Europe
• Le Luxembourg est 

connu principalement 
pour les placements finan-

ciers défiscalisés. En effet, la consti-
tution luxembourgeoise, prévoie des 
avantages fiscaux pour les non-ré-
sidents qui y effectuent des place-
ments financiers totalement défis-
calisés. Dans un article publié dans 
les Echos, Xavier Bettel, Premier mi-
nistre luxembourgeois s’est déclaré 
clairement opposé au projet de l’har-
monisation fiscale au sein de l’Union 
européenne. Le secret bancaire est 
un autre avantage du Luxembourg 
qui propose l’un des mécanismes les 
plus «confidentiels» au monde.

• La Suisse est le pays favori des Hol-
ding des Grands Groupes pour béné-
ficier des avantages fiscaux.

• La Grande-Bretagne est le pied à 
terre préféré des créateurs des start-
up avec une fiscalité très basse.

• L’Irlande abrite avantageusement 
des Grands Groupes qui savent pro-
fiter de montages fiscaux complexes. 
Car en Irlande, le taux d’impôts sur 
les Sociétés s’élève à 12,5%. Les 
entreprises bénéficient d’un numéro 
de TVA européen et d’une gestion en 
euro.

• Enfin, la Belgique est un paradis 
fiscale pour les riches Français, car 
il n’existe ni ISF, ni taxation sur les 
plus-values, ni droits de succession. 
Le pays accueillerait 20% des plus 
grosses fortunes françaises. Selon 
une enquête du quotidien écono-

mique belge « L’Echo », les Fran-
çais détiennent au moins 17 

milliards d’euros dans ce 
pays.

Les paradis fiscaux 

1 http://ccfd-terresolidaire.org/IMG/pdf/pf2013_210613.pdf

S’il n’existe pas de définition officielle, 
plusieurs organisations internationales 
ont proposé des critères d’identification, 
mais toujours partiels. C’est la définition 
de l’Organisation de Coopération et de 
Développement Economiques (OCDE), 
qui depuis 2009, sert manifestement 
de référence. L’organisation considère 
comme «paradis fiscal» tout pays répon-
dant aux trois critères suivants : 

- une taxation sur le capital nulle ou 
insignifiante ; 
- l’absence de transparence ; 
- de fortes réticences à communiquer 
la moindre information à une autorité 
étrangère. 

A partir de cette définition, l’OCDE a éta-
bli une liste de 45 pays répondant à ces 
critères, mais on peut affirmer qu’il en 
existe près d’une centaine... La plupart 
des pays concernés qui nient toutefois 
être un paradis fiscal entretiennent des 
liens étroits avec les grandes puis-
sances économiques.
Pour les organisations qui luttent contre 
les paradis fiscaux cette définition reste 
trop focalisée sur la seule question fis-
cale. En fait, il faudrait parler de paradis 
fiscaux, judiciaires et réglementaires 
pour nommer ces territoires opaques.
Ainsi, la plateforme «stop aux paradis 
fiscaux» a établi les caractéristiques, au 
nombre de 5, que l’on retrouve sous di-
verses combinaisons dans les territoires 
opaques : 

- secret bancaire strict, opposable no-
tamment aux juges étrangers ; 
- pas ou peu de taxes, particulièrement 
pour les non résidents ; 
- grande facilité d’installation et de 
création de sociétés avec souvent des 
lois sur les trusts très libérales ; 
- coopération judiciaire internationale 
limitée ; 
- stabilité économique et politique. 

En résumé, un paradis fiscal est un ter-
ritoire qui ne pratique pas la coopération 
en matière judiciaire, dont le secret ban-
caire est très élevé, la taxation des capi-
taux quasi nulle, et leur circulation sans 
contrôle. 

Qu’est-ce qu’un 
paradis fiscal ?



Les entreprises de la métallurgie 
et les paradis fiscaux 
Les entreprises françaises du CAC 40 
sont fortement présentes dans les «pa-
radis fiscaux». Environ 1 500 filiales 
offshore, sont aujourd’hui répertoriées 
sur près d’une trentaine de territoires à 
travers la planète. 
Le secteur financier se révèle être le plus 
engagé dans les paradis fiscaux. Parmi 
les meilleurs adeptes de l’optimisation 
fiscale, la BNP Paribas, le Crédit agricole 
et la Société générale disposent, à elles 
seules, de 361 entités offshore. 
Au-delà du secteur bancaire, toutes 
les multinationales françaises sont im-
plantées dans les paradis fiscaux et 
celles de la métallurgie ne sont pas en 
reste. A la troisième place, on retrouve 
ainsi, Schneider Electric (voir tableau ci 
contre).
L’Etat actionnaire est loin de montrer 
l’exemple. Sa participation au capital 
n’est en rien un gage de transparence. 
Même si Safran, Renault et EDF fournis-

sent une liste exhaustive de ses filiales, 
en revanche Airbus group (anciennement 
EADS), GDF-Suez et France Telecom ne 
les révèlent pas toutes publiquement. 
Les entreprises françaises suivent la 
voie de leurs concurrentes, mais restent 
cependant moins férues des paradis fis-
caux que leurs collègues européennes, 
en particulier les allemandes et les bri-
tanniques.  
Le Royaume-Uni, les Pays-Bas, la 
Suisse, le Luxembourg, Singapour, l’Ir-
lande et Hong-Kong, ses sept territoires 
offshore, concentrent à eux seuls 90% 
de la présence française. La City de 
Londres confirme sa première place en 
la matière. La présence de 13 filiales 
pour Airbus Group, 21 de Peugeot, ou 
encore les 43 
pour Schneider 
ne s’explique pas 
par la nécessité 
d’être présent sur 
le marché britan-
nique...

Les paradis fiscaux préférés des entreprises européennes

Plusieurs groupes américains pour éviter d’être taxés sur leurs 
bénéfices à l’étranger ne les rapatrient pas aux USA. Ainsi des 
groupes tels que General Electric disposeraient d’importantes 
réserves dans le monde. Ces réserves qui s’apparentent à de 
la trésorerie net s’élèveraient à plus de 100 milliards $ pour GE. 
Aussi, pour un groupe avec une telle trésorerie racheter une 
part importante d’Alstom pour 12,5 milliards d’€ est un investis-
sement loin d’être insurmontable.

GE et Alstom

Groupe

Nombre de 
filiales

dans les 
paradis 
fiscaux

En % du 
nombre 

total
de socié-

tés 
dans le 
groupe

Schneider 131 22
EADS 46 19
Peugeot 39 11
Essilor 22 10
Renault 16 11
Alstom 6 15
Alcatel 
Lucent

5 14

Vallourec 5 8
Arcelor Mittal 1 13
St Microelec-
tronics

Informations non disponibles

les entreprises de la métallurgie du 
CAC40 dans les paradis fiscaux



Les chiffres donnent le vertige. 1000 
milliards d’euros. Tel est le montant de 
l’argent public qui serait perdu chaque 
année dans l’Union européenne à 
cause de l’évasion fiscale, d’après le 
Parlement européen. Cette estimation 
est à multiplier par deux pour le réseau 
mondial pour la justice fiscale, Tax Jus-
tice Network.  Une manne financière 
rendue plus faramineuse encore par 
les politiques d’austérité budgétaire ob-
servées sur le continent. 
Au total, l’économie souterraine re-
présenterait 20% du PIB de l’Union 
européenne. A titre de comparaison, 
le budget européen était de 147,2 mil-
liards d’euros en 2012 et le déficit de 
l’Union des 27 s’élevait la même an-
née à quelques 514 milliards d’euros. 
L’évasion fiscale représente des pertes 
énormes de ressources fiscales. 
En France, la fraude fiscale s’élèverait 
entre 60 à 80 milliards. Ce qui équi-
vaudrait à un manque à gagner de 
«16,76% à 22,3% des recettes fiscales 
brutes» en 2012. En 2012, dans un 
livre «Ces 600 milliards qui manquent 
à la France. Enquête au coeur de l’éva-
sion fiscale», Antoine Peillon, grand 
reporter au journal La Croix, a croisé 
différentes sources pour estimer à 590 
milliards d’euros l’ensemble des avoirs 
français dissimulés dans les paradis 
fiscaux, dont 220 milliards appartenant 
aux Français les plus riches (le reste 
étant le fait d’entreprises). Environ la 
moitié de ce total (108 milliards) serait 
dissimulée en Suisse, la dernière dé-
cennie voyant fuir environ 2,5 milliards 
d’avoirs par an.
Selon un rapport du Sénat, le nombre 
de Français qui quittent le territoire 
pour s’évader fiscalement s’élève à 
11200 par an. «Ces départs représen-
tent une perte annuelle de 1,279 mil-
liard d’euros au titre de l’ISF, de 286 
millions d’euros pour l’impôt sur les so-
ciétés, de 660 millions d’euros au titre 
de l’impôt sur le revenu, de 93 millions 
d’euros pour les impôts sur les succes-

sions, de 34 millions d’euros au titre 
d’autres impôts, de 830 millions d’eu-
ros pour la TVA et la TIPP et, enfin, de 
800 millions d’euros au titre des impôts 
locaux et des cotisations sociales. Le 
total du manque à gagner pour l’État, 
par année, est estimé à 11,117 milliards 
d’euros, dont un peu plus de la moitié 
en impôts et 40 % en dépenses initiales 
de formation».

La France n’est pas le seul pays tou-
ché par ce phénomène. Ce n’est pas 
«la fiscalité délirante française» qui in-
cite à l’évasion. Tous les pays sont tou-
chés. Pour preuve, l’Allemagne, qui est 
si souvent citée en exemple, a aussi 
ses exilés fiscaux. Même la Belgique, 
qui est elle-même un paradis fiscal 
pour les grandes fortunes et les droits 
de successions, a aussi ses exilés. 
Dans les pays en développement, les 
dernières estimations de décembre 
2013 faisaient état de 950 milliards de 
dollars de flux financiers illicites sor-
tants annuels, soit 13,7% de plus qu’en 
2010 selon Global Financial Integrity 
(organisation non gouvernementale qui 
œuvre à la promotion des politiques, 
des mesures de protection et des 
ententes nationales et multilatérales 
visant à freiner les mouvements trans-

frontaliers de capitaux illicites : corrup-
tion, contrebande, crime organisé et 
évasion fiscale).
25 000 milliards de dollars. C’est, selon 
l’ONG Tax Justice Network, l’estimation 
du montant des actifs financiers dans 
les paradis fiscaux à l’échelle du globe. 
Et ce ne sont que les actifs financiers! 
Pour être complet, il faudrait rajouter 
les investissements matériels qui vont 
de l’immobilier aux yachts, des œuvres 
d’art aux écuries de courses... 

Le poids 
de l’évasion fiscale

Estimations en milliards d’euros/an - Tax Justice Network
Evasion fiscale 

Le coût de l’évasion fiscale 
dans l’Union Européenne



Les paradis fiscaux facilitent toutes 
les déréglementations. On observe, 
d’après des rapports, que 50% des 
transactions financières internationales 
sont soumises à aucune forme de su-
pervision et de régulation. Cela pro-
voque une spéculation et une circula-
tion des capitaux qui échappent à tout 
contrôle et imposition. Les investisse-
ments dans des territoires réglementés 
sont, par ce mécanisme, en diminution. 
De fait, les politiques fiscales des Etats 
ne sont plus autonomes. La multipli-
cation des paradis fiscaux à des taux 
d’imposition très faibles, voir nuls, 
pousse les Etats à ajuster et réviser 
leur taux d‘imposition pour limiter l’éva-
sion fiscale.
Le recours aux paradis fiscaux n’est 
pas égalitaire, ce système favorise les 
riches (les entreprises et les contri-
buables les plus mobiles) qui peuvent 
profiter de ces avantages fiscaux.
Les paradis fiscaux favorisent la crimi-
nalité. Les paradis fiscaux offrent aux 
fraudeurs des opportunités inéligibles, 

ces comptes sont des boîtes noires 
précieuses pour la criminalité, en pro-
posant des instruments juridiques 
permettant d’occulter l’origine de leurs 
fonds.
Nuisibles aux économies des pays in-
dustrialisés, les paradis fiscaux ne pro-
fitent pas aux pays pauvres où les ad-
ministrations fiscales n’ont pas assez 
de moyens face aux multinationales. 
Dans ces pays, la fraude et l’évasion 
fiscale peut représenter jusqu’à la moi-
tié du budget national. Chaque année, 
les pays en développement perdent 
jusqu’à 89 milliards d’euros à cause 
des pratiques d’évasion fiscale des 

multinationales et 123 milliards en rai-
son des exonérations fiscales que leurs 
gouvernements concèdent pour attirer 
ces entreprises.Au total, le montant qui 
échappe à l’impôt dépasse largement 
le montant de l’aide publique au déve-
loppement.
Cet argent pourrait être dépensé pour 
soutenir l’agriculture familiale et pay-
sanne, lutter contre la faim et financer 
des services publics de qualité, comme 
la santé et l’éducation. 

Pertes des recettes fiscales en 2011 en % du PIB



Avec la crise, alors que les Etats impo-
sent des politiques d’austérité, la fuite 
vers les paradis fiscaux a mauvaise 
presse auprès de l’opinion publique. 
Quand des grandes sociétés comme 
Total ne payent quasiment pas d’im-
pôts alors qu’on demande toujours 
plus d’effort aux citoyens, cela devient 
insupportable. Les responsables poli-
tiques ne peuvent plus feindre d’igno-
rer l’ampleur du problème. Dès 2009, le 
G20 de Pittsburgh, les gouvernements 
des économies les plus puissantes de 
la planète devaient déjà se pencher sur 
la question des paradis fiscaux. Qu’en 
est-il 5 ans après? 
Force est de constater, qu’aujourd’hui, 
le système est tellement développé et 
complexe, qu’il échappe au plus grand 
nombre et notamment aux administra-
tions publiques. D’autant que celles-ci 
n’ont pas suffisamment les moyens 
pour lutter contre les fraudes. Depuis 
plus de 10 ans, les gouvernements 

successifs ont détruit 3 000 postes par 
an à Bercy. Ces suppressions mas-
sives d’emplois ont gravement endom-
magé la capacité des services à assu-
mer leurs missions.
En mai 2013, le sommet européen sur 
l’évasion et la fraude fiscales avait mal-
heureusement accouché d’une souris. 
En effet, les timides avancées consta-
tées lors de ce sommet ne couvrent 
pas l’ensemble du champ de l’évasion 
fiscale. L’optimisation fiscale des entre-
prises est restée un sujet tabou.
Depuis, la commission européenne 
a quand même lancé des enquêtes. 
«Mais ce qui gêne le plus le commis-
saire à la concurrence, c’est la possibi-
lité pour une entreprise de négocier di-
rectement et secrètement avec un Etat 
ses impôts. La commission assimile 
cette pratique à des aides d’états illé-
gales. La liberté d’un Etat à faire ce qu’il 
veut de la fiscalité, vient donc contrer 
le principe de libre concurrence» dé-
nonce Lucie Watrinet, coordinatrice de 
la plateforme «paradis fiscaux et judi-
ciaires». Et les révélations, l’an dernier, 
sur le président de la commission euro-
péenne, Jean-Claude Junker qui a cou-
vert la stratégie d’évitement fiscal des 
multinationales lorsqu’il était premier 
ministre Luxembourgeois, ne sont pas 

encourageantes pour la lutte contre les 
paradis fiscaux. 
Loin des beaux discours, la lutte avance 
à petits pas. Ainsi, Bercy semble se 
contenter des quelques milliards d’eu-
ros des fraudeurs repentis qui ont 
régularisé leur situation cette année. 
Cette année, les banques devraient 
s’expliquer précisément sur leur pré-
sence dans chaque pays et donc dans 
chaque paradis fiscal… ces premiers 
pas sont encourageants mais il est né-
cessaire, par exemple d’étendre cette 
dernière mesure aux autres secteurs 
comme l’exigent les ONG et syndicats 
de la plateforme stop aux paradis fis-
caux. De plus, la loi impose désormais 
aux banques de publier la liste de leurs 
implantations dans les paradis fiscaux. 
Elles avaient jusqu’au 30 juin 2014 
pour le faire. 
Mais cette transparence fait-elle avan-
cée la lutte contre les paradis fiscaux? 
Il ne faut pas que ces mesurettes fas-
sent oublier le scandale du manque 
à gagner pour les recettes des Etats 
et donc pour la collectivité. D’autant 
que les Etats le font porter principale-
ment sur les ménages et les petites et 
moyennes entreprises. 

Vers la fin 
des paradis fiscaux ?
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